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ADMINISTRATION

ADMINISTRATION géNéRAle

MINISTÈRe DeS AFFAIReS SOCIAleS, 
De lA SANTé 

eT DeS DROITS DeS FeMMeS
_ 

Arrêté du 2 novembre 2015  portant nomination 
au comité médical supérieur

NOR : AFSP1530788A

la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portants droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions relatives à la fonction publique de l’état, 

notamment son article 34 ;
Vu le décret no 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agrées, à 

l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude 
physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des fonction-
naires, notamment son article 8 ;

Vu l’arrêté du 17 décembre 2013 portant nomination au comité médical supérieur ;
Sur proposition du directeur général de la santé,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés membres titulaires du comité médical supérieur (section des maladies mentales) 
pour un mandat se terminant le 19 janvier 2017 :

Mme le Dr Françoise BRUN, épouse BAZZUCCHI, en remplacement de M. le Dr gérard OUSSeT, 
démissionnaire.

M. le Dr Jean-Pierre TABeZe, précédemment membre suppléant.

Article 2

le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.

ait leF 2 novembre 2015.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur général de la santé,
 B. Vallet
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